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[Traduction]

Le greffier du comité (M. Jean-François Pagé): Messieurs, je
vois que nous avons le quorum.

[Français]

Je dois informer les membres que le greffier du comité ne peut
recevoir que des motions pour l'élection à la présidence. Le greffier
ne peut recevoir aucune autre motion et ne peut entendre des rappels
au Règlement ni participer au débat.

[Traduction]

Nous pouvons maintenant procéder à l'élection du président.
Conformément au paragraphe 106(2) du Règlement, le président doit
être un député du parti ministériel.

Je suis prêt à accueillir les motions à cet effet.

M. John Rafferty (Thunder Bay—Rainy River, NPD): Oui.

Le greffier: Monsieur Rafferty.

M. John Rafferty: Je propose Royal.

L'hon. Laurie Hawn (Edmonton-Centre, PCC): J'y pensais
aussi.

Le greffier: D'accord.

[Français]

Y a-t-il d'autres motions?

[Traduction]

Plaît-il au comité d'adopter la motion?

[Français]

Je déclare la motion adoptée et M. Royal Galipeau dûment élu.

(La motion est adoptée.)

[Traduction]

Le président (Monsieur Royal Galipeau (Ottawa—Orléans,
PCC)): J'espère seulement que, en octobre, ce sera aussi facile.

Merci, monsieur Rafferty.

M. John Rafferty: Je me demande, monsieur Galipeau, mainte-
nant que vous occupez le fauteuil, si nous pouvons envoyer une
lettre de remerciement à MM. Kerr et Fantinoet, je pense, à M. Gill
aussi.

Le président: Voilà une recommandation des plus courtoise. Je
me demande s'il y a consensus à ce sujet dans le comité.

M. Bryan Hayes (Sault Ste. Marie, PCC): Si, de notre côté,
nous pouvions formuler une recommandation, il y aurait consensus.

M. Ted Opitz (Etobicoke-Centre, PCC): Bravo!

Le président: Comme vous vous êtes tellement efforcés de me
mettre en disponibilité, je n'exprimerai aucune opinion à ce sujet. Y
a-t-il consensus? Nous allons envoyer une lettre de remerciement à
chacune des personnes concernées.

Je réserve mes propres commentaires sur ce qui vient de se
produire pour la prochaine séance.

Avant de lever la séance, je vous remercie. La séance est levée.
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